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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-002-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 12 JANVIER 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 janvier 2023 
 
Étaient présents : (24) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian 
GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Véronique 
LIDIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien 
SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Aurélio TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1) 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA. 
 
Était excusé sans représentation : (1) 
Monsieur Christian SUTTER. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES MULTI-ACCUEILS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 24 – Procuration : 1 – Absents : 2 – Exclus : 0 

 
Le Président indique que depuis le 1er septembre 2022, par application d’un décret n° 2021-1131 du 30 août 
2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de jeunes enfants, les multi-accueils ont dû 
se doter d’un référent santé et accueil inclusif. 
 
Si, auparavant, seul un médecin pouvait remplir cette fonction, désormais des infirmières puéricultrices ou des 
infirmiers de soins généraux avec trois ans d’expérience professionnelle auprès de jeunes enfants peuvent 
exercer cette fonction. 
 
Le rôle de ce référent est d’accompagner l’équipe de l’établissement, de l’informer, de le conseiller dans le 
domaine de la santé du jeune enfant, d’apporter son concours à la mise en œuvre de mesures nécessaires à la 
bonne adaptation, de veiller au bien-être et au bon développement des enfants ou encore de veiller à la mise en 
place de mesures inclusives pour les enfants en situation de handicap. Pour un enfant dont l’état de santé le 
nécessite, le référent doit aider et accompagner l’équipe de l’établissement dans la compréhension et la mise en 
œuvre d’un projet d’accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l’enfant en accord avec sa famille. 
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Il doit aussi veiller à l’élaboration et à la mise en œuvre de protocoles, qui sont au nombre de quatre : 

• un protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d’urgence et précisant les conditions et
modalités du recours aux services d’aide médicale d’urgence ;

• un protocole détaillant les mesures préventives d’hygiène générale et les mesures d’hygiène renforcées
à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, ou toute autre situation dangereuse pour la
santé ;

• un protocole relatif à l’administration de soins et traitements détaillant les modalités de délivrance de
soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, le cas échéant avec le concours de professionnels
médicaux ou paramédicaux extérieurs à la structure ;

• un protocole protection de l’enfance détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de
suspicion de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant.

Aussi, il convient de mettre à jour le règlement de fonctionnement des multi-accueils en y intégrant les missions 
de ce référent. 

Le Bureau de la Communauté de Communes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 

VU le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

DECIDE de modifier le règlement de fonctionnement des multi-accueils, dans les termes exposés ci-avant par 
son président. 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 13 janvier 2023 
Le Président 

Certifié exécutoire après : 
• transmission en Préfecture le 13/1/2023
• affiché le 13/1/2023
• publié sur le site internet le 13/1/2023


